
La flèche nord est donnée à titre indicatif.PLAN DE SITUATION

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
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.

DÉPARTEMENT : VAL-DE-MARNE

VILLE DE MAISONS-ALFORT
6, Domaine de Château Gaillard..

Propriété Cadastrée Section L n° 10, L n° 11
Lot(s) n° 10127, 10831, 11857 Appartenant à M BEN ABDELHAFIDH et à Mme SUCHAIL

.

.
Les limites cadastrales des parcelles sont indiquées conformément au plan cadastral et ne sont pas définies juridiquement.

(Les limites cadastrales n'ont pas fait l'objet d'un contrôle sur place)

Echelle : 1/5000
Dossier n° : 25-0851





Inspection générale des carrières

86 rue Régnault – 75013 PARIS

Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien

Adresse : 6 DOMAINE DE CHÂTEAU-GAILLARD

Renseignement fournis selon le plan joint

Date de la demande :
28/10/2025

Références :

Code postal Sect. Cadast. Parcelle

0 0 1

Les renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol (art. 552 du Code
Civil).
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l’état des risques naturels et technologiques en application des articles L 125-5 et R 125-26
du Code de l’Environnement
Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de
vérification par tous les moyens appropriés

2° Par rapport aux zones de carrières connues :
    en dehors    en zone de carrière (1)     possibilité de remblais dus à d’anciennes sablières,

glaisières, ou a du nivellement
x

3° Particularités du sous-sol :
T Pa PrT Pa Pr

ancienne carrière de calcaire grossier à ciel ouvert
ancienne carrière de craie
ancienne glaisière
T : en totalité, Pa : en partie, Pr : à proximité

ancienne carrière de gypse souterraine
ancienne carrière de gypse à ciel ouvert
ancienne sablière
Autre :

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété :

Aucun (ou non communiqués à l’IGC)
Fondations superficielles armées
Fondations profondes prenant appui sur le sol de la
Carrière       à ciel ouvert             souterraine

Pa : en partie

Pa Pa
Consolidations souterraines en carrière par piliers

Remblaiement de la carrière
Consolidations souterraines par injection

Autre :

49 7 0

Adresse complémentaire :

1227672

94700 MAISONS-ALFORT

0L

1° Possibilité de dissolution du gypse antéludien :
Possibilité de dissolution du gypse antéludien - Seine-Saint-Denis par arrêtés préféctoraux du 21 mars 1986 et 18 avril 1995 (PPR)

      Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le
cas  d’une demande d’autorisation de bâtir
(1)

Votre référence : 25-0851

Parcelles complémentaires : 046L0011

(1)

(1)

0

28/10/2025Paris, le :L’Inspection générale des carrières ne donne aucun
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la
réception du public est assurée sur rendez-vous au

86 rue Régnault – 75013 PARIS – www.igc.paris.fr

Modèle de document du 11/02/2020



Anciennement 
Lanquetin & Associés 
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PLC Avocats
Cabinet d'Avocats

24, rue Godot de Mauroy
75009 PARIS

Asnières-Sur-Seine, le 24 octobre 2025
N/Ref.: 25-0851
Dossier suivi par : Mme Dominique PLACET
Vente : 24.25291 CREDIT FONCIER DE FRANCE/BEN
ABDELHAFIDH

Mon Cher Maître,
Conformément à l’Article 94 de la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 en vigueur depuis le
1er juin 2020 venu modifier l’article L. 112-11 du Code de l’Urbanisme, vous avez sollicité un
certificat relatif au Plan d’Exposition au Bruit (PEB) concernant un immeuble situé :

MAISONS-ALFORT
6, Domaine de Château Gaillard
Cadastrée Section : L n° 10, 65881m²

L n° 11, 328m²

À ce jour cet immeuble n'est pas situé dans l’une des zones de bruit définie par un plan
d’exposition au bruit des aérodromes prévu par l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme.

Je vous prie de croire, Mon Cher Maître, en l'expression de mes salutations distinguées.


